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Don de la Croix-Rouge mexicaine pour les victimes
du conflit sino-japonais.

En date du 28 mai, la Croix-Bouge mexicaine a envoye
au Comite" international de la Croix-Rouge un cheque
de 370,54 francs suisses en faveur des victimes du conflit
sino-japonais.

Loi n° 6 du ler feVrier 1936 modifiant la loi du
2 juillet 1910 sur les marques, signes et noms

commerciaux illggaux
ainsi que les lois comple'mentaires du 28 mars 1919, du 27 mai 1921

et du 9 juillet 1923 1.

(Ministere royal des affaires e'trangeres.)

§2

La marque ne doit pas :

c) contenir, sans autorisation de Fautorit6 competente, des armoi-
ries publiques, des drapeaux ou autres emblemes ou signes publics,
y compris les marques ou estampilles officielles de controle ou de
garantie, qui sont introduits dans le pays, ou, apres publication dans
le Norsk Kunngjorelsestidende, dans un pays Stranger, pour les memes
produits ou des produits analogues a ceux pour lesquels la marque
est valable. La marque ne doit pas non plus contenir d'imitations
des emblemes ou signes susmentionne's.

1 Traduction.
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